
Le frontalier allemand en télétravail a-t-il droit à un suivi
psychologique ?

Réponse courte

Oui, le frontalier allemand en télétravail bénéficie des mêmes droits en matière de santé au travail que tout salarié

employé au Luxembourg. L'article L.312-1 du Code du travail impose à l'employeur une obligation générale de

sécurité couvrant la santé physique et mentale. Le suivi psychologique peut être assuré par le service de santé au

travail compétent, quel que soit le lieu d'exécution du télétravail.

Définition

Le suivi psychologique en milieu professionnel relève de l'obligation de l'employeur de protéger la santé

mentale des salariés. L'article L.312-1 du Code du travail couvre tous les aspects liés au travail, y compris les

risques psychosociaux tels que l'isolement professionnel, le stress lié au télétravail et les difficultés de

conciliation vie professionnelle-vie privée.

Conditions d’exercice

Le droit au suivi psychologique du frontalier en télétravail repose sur :

Condition Fondement

Obligation de sécurité de l'employeur Art. L.312-1 du Code du travail

Égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site (Art. L.251-1)

Évaluation des risques psychosociaux dans le cadre de la prévention (Art. L.312-1)

Droit à la déconnexion Art. L.312-9 du Code du travail

Accès au service de santé au travail indépendamment du lieu de travail

Modalités pratiques

L'employeur doit organiser le suivi psychologique :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/71-0201/combien-de-jours-de-teletravail-un-frontalier-allemand-peut-il-faire-sans-impact-fiscal/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
/corpus/rh/16-0001/qu-est-ce-que-le-teletravail-selon-la-legislation-luxembourgeoise/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-9


Élément Détail

Inclure les télétravailleurs frontaliers dans le programme de prévention des risques psychosociaux

Proposer des consultations en présentiel ou à distance

Garantir la confidentialité des échanges avec le professionnel de santé

Organiser des points réguliers entre le manager et le télétravailleur

Mettre à disposition une ligne d'écoute psychologique si nécessaire

Pratiques et recommandations

Intégrer systématiquement les télétravailleurs frontaliers dans les campagnes de prévention des risques

psychosociaux. Former les managers à détecter les signaux de détresse chez les collaborateurs à distance.

Proposer des consultations psychologiques accessibles à distance pour les frontaliers qui ne peuvent se déplacer

facilement. Évaluer régulièrement le bien-être des télétravailleurs par des enquêtes anonymes.

Cadre juridique

La protection de la santé mentale est encadrée par :

Référence Objet

Article L.312-1 Obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.312-9 Droit à la déconnexion

Article L.251-1 Égalité de traitement

Convention du 20 octobre 2020 sur le télétravail Cadre du télétravail, santé et sécurité

Règlement grand-ducal du 22 janvier 2021 Obligation générale de la convention télétravail

L'éloignement géographique du frontalier ne dispense en aucun cas l'employeur de ses obligations en matière de santé mentale. Le

télétravail prolongé peut accentuer les risques d'isolement, rendant le suivi psychologique d'autant plus pertinent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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